
Notre histoire, 

Nos histoires 
Voilà notre fils rouge toute l’année sur les mercredis. 

Nous allons chercher à savoir comment  

Bien grandir sur le canton d’hier à aujourd’hui 

L’activité proposée se déroule le matin, les enfants s’organisent 

avec les animateurs pour leur envie de l’après midi. 

Sur cette période une nouveauté, nous allons régulièrement 

rencontrer le groupe des 6/10 ans de l’IME de Soubeyrand, 

au programme jeux, jouets et jouer ! 

Le petit jardin va prendre un coup de neuf  

pour inventer d’autres idées et une chanson/hymne du 

centre va voir le jour. 

Plusieurs de nos activités seront tournées vers le mois de 

juin pour organiser une petite exposition /fête 

 de fin d’année 

 

Et à 14h la surprise continue pour lancer les  

après midi (activité étonnante mais courte). 

Gwenaelle, Helena et Ludivine 

Les mercredis  
Mars avril 24 
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 4/5 ans 6/8 ans  - 9/12 ans 

6 mars 
Des histoires de  

chèvres et d’Ardèche 

Rencontre jeux avec l’IME  

de Soubeyrand 

13 mars Atelier cuisine 
Rallye photo à l’ancienne  

dans les rues de Lamastre 

20 mars 

On ramasse des mots et 
on fait  
pousser des idées 

Nouvelles Idées  

au petit jardin ! 

27 mars 

Intervention : 

On invente une  

musique  

avec mr Daras (musicien) 

Captures sonores de  

nos expressions ardéchoises 

3 avril 
On prépare une danse 

pour notre chanson 

Rencontre jeux sportifs  

avec l’IME de Soubeyrand 

10 avril 
Petits jeux sportifs  

en musique 
Suite des idées au petit jardin 

Pique nique 

Repas « maison »  

Pique nique 

Repas « maison »  



Contacts 
8, rue jules Ferry—07270 Lamastre  

04.75.06.46.51 / 06.43.30.38.99 

 Site internet :  

https://laribambellecentredeloisirs.jimdo.com 

Mail : laribambelleclsh@orange.fr      

https://www.facebook.com/

laribambelle.association.Lamastre 

 

FONCTIONNEMENT ET TARIFS 
Le règlement intérieur, le projet éducatif et le projet pédagogique sont affichés  

au centre de loisirs et sur le site internet  

https://laribambellecentredeloisirs.jimdo.com 

INSCRIPTION 
L’inscription est obligatoire au cours de la semaine, dans la limite des  places disponibles  

(agréement pour 12 places 4/5 ans maximum),  

au plus tard 7 jours avant sa participation prévue au centre de loisirs.  

Un dossier administratif complet et une fiche sanitaire avec copie des vaccins 

sont INDISPENSABLES pour l’accueil de votre enfant.  

ANNULATION 
7 jours calendaires pour les mercredis et vacances, sinon la journée vous restera facturée. En cas de 

maladie merci de prévenir avant 8h le matin pour ne pas être facturer et fournir un justificatif  

HORAIRES D’ACCUEIL 
Le Centre de Loisirs de La Ribambelle a le plaisir d’accueillir les enfants de 4 à 12 ans : 

En périscolaire, les Lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis de 16H30 à 18H30 

Les Mercredis hors vacances scolaires et pendant les vacances  

du lundi au vendredi de 8H30 à 18H30 

Accueil possible de 7h30 à 8h30 sur réservation 

ORGANISATION DES REPAS 
  Les repas sont fournis par la cuisine de l’hôpital pour l’entrée et le plat chaud, l’association fourni 

fromage, dessert, goûter et un pique nique varié pour les journées de sorties . 

Nous facturons les repas réservés en cas de désinscription le jour même. Pour les enfants ayant des 
allergies ou intolérances alimentaires les parents doivent amener le panier repas. 

TARIFS CENTRE LOISIRS journée 
Les tarifs de l’accueil de loisirs sont uniques pour chaque famille et en fonction de  

votre quotient familial. Pour plus d’infos, n’hésitez pas à nous contacter. (voir site internet) 

Adhésion familiale annuelle 30 €  (dégressive au fil de l’année)    

Adhésion spéciale période de vacances 6 € 

un supplément de 2€ peut être demander pour certaines sorties 

TARIFS PERISCOLAIRE soir 
Les tarifs sont en fonction des revenus et du nombre d’enfants à charge (voir site internet) 

SUPPLEMENT COMMUNES NE SUBVENTIONNANT PAS LA STRUCTURE  

 Pour l’accueil de loisirs, supplément H.C. en fonction du quotient familial.     

Communes subventionnant la structure :   

Les communes de la Communauté de Communes du Pays de Lamastre 

 

Le centre de loisirs est agréé, par la DDETSPP : Direction départementale  
Emploi, Travail, Solidarités et Protection des Populations  

https://laribambellecentredeloisirs.jimdo.com
https://laribambellecentredeloisirs.jimdo.com



